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La commission commerce international a adopté le rapport Marielle DE SARNEZ (PPE, FR) sur la
proposition de décision du Parlement européen et du Conseil accordant une assistance macrofinancière
supplémentaire à la Tunisie.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement arrête sa position en première lecture en
.faisant sienne la proposition de la Commission

Pour rappel, le texte vise à proposer une assistance macrofinancière (AMF) à la Tunisie qui traverse
actuellement de très grandes difficultés sécuritaires et économiques. Malgré l'ensemble de ces défis, la
Tunisie continue d'accomplir de très importants progrès, en renforçant sa transition démocratique, en
menant les réformes nécessaires à la modernisation de ses structures économiques, et en renforçant ses
relations avec ses partenaires, notamment l'Union européenne, avec laquelle elle négocie actuellement un
accord de libre-échange.

C’est la raison pour laquelle les députés appuient la proposition qui est faite de prévoir un second
programme d'assistance macrofinancière à la Tunisie, d'un total de  sous forme de prêts500 millions EUR
à moyen-terme sur les marchés financiers à des conditions avantageuses. Ce programme d'assistance
viendrait en soutien des réformes menées par la Tunisie pour améliorer sa situation budgétaire, équilibrer
sa balance des paiements et instaurer un climat plus favorable aux investissements.
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